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Gouvernement du Québec

Décret 1525-2002, 18 décembre 2002
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur le
Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre
(L.R.Q., c. C-55), le Conseil consultatif du travail et
de la main-d’œuvre se compose du sous-ministre du
Travail ou son délégué et de treize membres nommés par
le gouvernement, dont un président, six membres choisis
parmi les personnes recommandées par les associations
de salariés les plus représentatives et six membres choisis
parmi les personnes recommandées par les associations
d’employeurs les plus représentatives ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, les
membres du Conseil, autres que le président et le sous-
ministre du Travail ou son délégué, sont nommés pour
trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, les
membres du Conseil demeurent en fonction nonobstant
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 202-99 du
10 mars 1999, madame Manon Savard était nommée
membre du Conseil consultatif du travail et de la main-
d’œuvre, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1132-99 du
29 septembre 1999, madame Monique Richard était
nommée membre du Conseil consultatif du travail et de
la main-d’œuvre, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1543-97 du
26 novembre 1997, monsieur Roger Hébert était nommé
de nouveau membre du Conseil consultatif du travail et
de la main-d’œuvre, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 983-99 du
25 août 1999, monsieur Marc Laviolette était nommé
membre du Conseil consultatif du travail et de la main-
d’œuvre, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été obtenues ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QUE sur la recommandation des associations de sala-
riés les plus représentatives, les personnes suivantes
soient nommées membres du Conseil consultatif du
travail et de la main-d’œuvre, pour un mandat de trois
ans à compter des présentes :

— madame Monique Richard, présidente de la Centrale
des syndicats du Québec (CSQ) ;

— madame Claudette Carbonneau, présidente de la
Confédération des syndicats nationaux (CSN), en rem-
placement de monsieur Marc Laviolette ;

QUE sur la recommandation des associations d’employeurs
les plus représentatives, les personnes suivantes soient
nommées membres du Conseil consultatif du travail et
de la main-d’œuvre, pour un mandat de trois ans à
compter des présentes :

— madame Manon Savard, avocate associée, Ogilvy
Renault ;

— monsieur Michel Audet, président et directeur
général de la Chambre de commerce du Québec, en
remplacement de monsieur Roger Hébert.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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